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AIDE A LA DECLARATION 2036 (SCM) 

Se servir uniquement de la 
colonne 1 puisque votre SCM 

ne compte que des associé(e)s 
soumis aux BNC 

Total des dépenses de la SCM 
(remboursées ou non par les 
associés) découlant de l’état 

détaillé page 3 cadre V. 

CADRE I : détermination du résultat fiscal 

Sommes fournies par les associés 
en remboursement des frais de la 
SCM (hors avances pour financer 
l’acquisition d’immobilisations et 

avances de trésorerie) 
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CADRE II : immobilisations et amortissements 

Valeur des immobilisations au 
moment de leur entrée dans l’actif 
de la SCM. Le matériel apporté par 
les associés est à amortir pour sa 

valeur d’apport (cf statuts) 

Amortissement provisionné et 
financé par les seuls  

associés. Cette partie est à  
reporter ligne 23, cadre V 

Acquisitions de la SCM mais 
aussi  biens apportés par les 

associés lors de la constitution 
de la SCM (cf statuts). 
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CADRE III : répartition du résultat entre associés 

CADRE IV : divers 

Pour chaque associé :  
1ère ligne : nom, prénom, profession 
2é ligne : SIREN et adresse du cabinet 
Tous les associés doivent être inscrits, même ceux qui ont cédé 
leurs parts en cours d’année 

Indiquer le nombre de parts par 
associé au 31 décembre 

Inscrire BNC pour  
tous les associés 

Apports en capital que les associés ont fait pendant 
l’année, soit lors de la constitution de la société, soit 

lors d’une augmentation de capital.  
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Inscrire BNC pour  
tous les associés 

CADRE V : état détaillé des dépenses réparties entre les associés 

Somme que chaque 
associé doit 

reporter sur sa 
2035 

Ordre des associés identique 
à celui du cadre III 

Similaire au total 
fraction répartie cadre II 

Similaire ligne 1 
colonne 1 cadre I 


